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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 2, après le mot :

« objectif »,

insérer le mot :

« essentiel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour nous, il est essentiel que la retraite ne doit pas être perçue comme une transition entre le travail 
et la mort. Ainsi, permettre aux retraité de maintenir leur niveau de vie après liquidation de la 
retraite, c'est leur permettre d'entrer dans un nouvel âge de la vie où ils peuvent profiter de leurs 
proches. De plus, les gains de productivité des travailleurs français doivent nous indiquer une 
nouvelle démarche à suivre : la réduction du temps de travail.


